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Commune d’Aucamville – 31140

CONSEIL MUNICIPAL DU 30 JUIN 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

******************
N° 56.2020                                   

Nombre de membres :
Afférents au Conseil municipal :   29
En exercice :          29
Qui ont pris part à la délibération :     25 Pour : 25  Contre : 0 

Ne prend pas part au vote : 2 (M. ANDRE 
pour lui-même et au titre du pouvoir 
donné par Mme VIGNE)

Date de la convocation : 24 juin 2020

L'an deux mille vingt et le trente juin à dix huit heures trente minutes, le Conseil 
municipal de la Commune d’AUCAMVILLE s'est réuni au nombre prescrit par la loi, 
au foyer municipal, rue Jean Jaurès, sur convocation régulière, sous la présidence 
de Monsieur ANDRE, Maire.

Présents : M. ANDRE. Mmes ANDREU. ARMENGAUD. BALAGUE. M. BECHENY. 
Mmes CHALLAL. CHALLET. CLAIREFOND. MM. DEBUISSER. DUBLIN. Mme 
FABREGAS. M. FERRARI. Mme FOISSAC. MM. IGOUNET. JAMMES. MANERO. Mme 
MERLE-JOSE. M. MUSARD. Mme OVADIA. Mme PONS. MM. RAFAZINE. MM. 
TALBOT. THOMAS. Mme TOULY. MM. TOURNIER. VALMY. 
Pouvoir : Mme VIGNE à M. ANDRE.
Absents excusés : Mme DENES. M. FRIGOUL. Mme VIGNE.
Secrétaire de séance : M. MANERO Félix.

Objet de la délibération : BUDGET PRINCIPAL : APPROBATION DU 
COMPTE ADMINISTRATIF ET DU COMPTE DE GESTION DE L’EXERCICE 
2019

Exposé :

L’article L.1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que 
l’arrêté des comptes de la commune est constitué par le vote de l’assemblée 
délibérante du compte administratif présenté par le Maire, avant le 30 juin de 
l’année suivant l’exercice comptable concerné. L’Ordonnance n°2020-330 du 25 
mars 2020 adoptée dans le cadre de la crise sanitaire Covid-19 prolonge cette 
date au 31 juillet 2020.

Au préalable, le comptable public est tenu d’établir et de transmettre le compte de 
gestion au plus tard le 1er juin de l’exercice suivant, c’est-à-dire le document 
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retraçant les opérations budgétaires en dépenses et en recettes réalisées au cours 
de l’exercice concerné.

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les résultats du compte de 
gestion de l’exercice 2019 relatif au budget principal établi par le comptable de la 
commune. Il précise que le montant des sommes à recouvrer et des mandats 
émis est conforme au compte administratif de la commune et que les résultats 
sont identiques.

Monsieur le Maire présente à l’assemblée délibérante le compte administratif de 
l’exercice 2019 dont les résultats sont les suivants :

FONCTIONNEMENT

Total voté 2019 CA 2019 Total voté 2019 CA 2019

011 Charges à caractère général 1 936 627 1 834 778.87 70 Produits des services 1 048 672 1 086 325.13

012 Charges de personnel 4 932 436 4 746 095.64 73 Impots et taxes 5 876 911 5 901 019.69
dont fiscalite directe 2 453 451
dont reversements CU 2 936 698
dont autres 486 762

74 Dotations et participations 1 654 308 1 790 036.65
dont DGF et DSR 288 339
dont compensation perte ou exo impôts locaux 64 700
dont autres 1 298 769
dont FCTVA 2 500

65 Autres charges de gestion 632 606 632 147.89 75 Autres produits de gestion courante 138 683 144 468.38

66 Charges financières 46 080 46 045.23 76 Produits financiers - -

67 Charges exceptionnelles 38 579 38 403.33 77 Produits exceptionnels 182 750 460 429.64

014 Atténuations de produits 150 000 141 762.73 013 Atténuation de charges 30 846 80 979.18

022 Dépenses imprévues 18 000 -

042 Opérations d'ordre entre sections 323 300 729 043.41 042 Operations d'ordre entre sections 35 760 28 879.16

023 Virement à la section d'investissement 858 302 0.00 002 Excédent antérieur reporté

8 935 930 8 168 277.10 8 967 930 9 492 137.83

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT = AUTOFINANCEMENT 1 323 860.73 
INVESTISSEMENT

Total voté 2019 CA 2019 Total voté 2019 CA 2019

021 Virement de la section de fonctionnement 858 302.00

001 Résultat d'investissement reporté 001 Résultat d'investissement reporté 752 754.77 752 754.77

10 Dotations et fonds divers 1 700 916.54 1 757 642.83
10222 dotations et fonds divers (fctva) 385 000.00
1068 affectation des resultats 1 315 916.54

16 Remboursement dette 173 904.00 173 777.88 13 Subventions investissement 713 027.19 138 728.87
EQUIPEMENT 6 163 905.56 2 047 215.92 16 Emprunts - 1 397.50

20 immob. Incorporelles 80 646.00 36 784.00 dont CNC 1 397.50
204 subventions équipement 82 875.00 0.00 23 Immobilisations (238 avance marchés) - 4 090.11
21 immob. Corporelles 2 476 429.99 382 160.14
23 immob. En cours 3 523 954.57 1 628 271.78 024 Cessions 2 130 000.00 -

020 Dépenses imprévues 104 730.94 -

040 Operations d'ordre entre sections 35 760.00 28 879.16 040 Operations d'ordre entre sections 323 300.00 729 043.41

6 478 300.50 2 249 872.96 6 478 300.50 3 383 657.49

381 029.76 

1 133 784.53 

Total Total

RESULTAT D INVESTISSEMENT CUMULE 2019

Dépenses Recettes

Total Total

Dépenses Recettes

RESULTAT D INVESTISSEMENT 2019

RESULTATS DE CLOTURE 2019

Section

Résultat 
de clôture 

de 
l’exercice 

Solde 
d’exécutio

n 2019

Résultat 
global de 
clôture 

2019 (hors 

Restes à 
réaliser 
2019 à 

reporter

Résultat 
cumulé
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précédent RAR)

Fonctionneme
nt

-
+ 1 323 
860.73

+ 
1 323 860.

73
-

+ 
1 323 860.

73

Investissemen
t

+ 
752 754.77

   + 
381 029.76

+ 
1 133 784.

53

- 1 555 
627.07

    - 
421 842.5

4
+ 

2 457 645.
26

- 
1 555 627.

07

   + 902 
018.19

Décision :

Le Conseil municipal,

Vu les articles L.1612-12 et L.2121-14 du Code Général des Collectivités 
Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal n°130.2018 en date du 11 décembre 2018 
approuvant le budget primitif 2019,
Vu les délibérations du Conseil Municipal approuvant les différentes décisions 
modificatives et municipales 2019,
Entendu l’exposé de M. MUSARD, Adjoint au maire, et après en avoir délibéré,

Sous la présidence de M. MUSARD, le Maire s’étant retiré au moment du vote 
conformément à l’article L.2121-14 du CGCT, il est procédé au vote du compte 
administratif.

Décide

Article 1 : d’approuver le compte administratif 2019 du budget principal dont les 
résultats sont les suivants :
-Résultat global 2019 de la section de fonctionnement : + 1 323 860.73€
-Résultat global 2019 de la section d’investissement  hors restes à réaliser : + 
1 133 784.53 € (excédent de financement cumulé)
-Résultat global de clôture 2019 : + 2 457 645.26 €.

Article 2 : d’approuver le compte de gestion 2019 du comptable public.

Article 3 : donne délégation au Maire pour signer le compte de gestion 2019 du 
budget principal.

Le Maire,

Gérard ANDRE

Document signé électroniquement
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